
9 personnes
• Le président de la Cour Suprême*
• 2 juges de la Cour Suprême 
(choisis par la Cour Suprême elle-même)
• 2 représentants du barreau
• 4 membres élus

 • 2 ministres (du ministère de la Justice)

 • 2 députés choisis par la Knesset*
(un de la majorité et un de l’opposition par 

tradition, mais ceci n’a pas un caractère 

obligatoire)

9 personnes
• Le président de la Cour Suprême
• 2 juges de tribunaux inférieurs à la 
retraite, nommés par le ministre de la Justice en accord 

avec le président de la Cour suprême

• 6 membres élus
 • 3 ministres, dont celui de la Justice 
(qui préside le comité)

 • 3 députés 
*  2 de la coalition* 
*  1 de l’opposition

sélection par 
majorité 
simple 

de 5 voix

sélection par 
majorité

 d’au moins 
7 des 9 

membres

sélection par 
majorité 
simple 

d’au moins 7 
des présents

sélection par 
majorité 
simple 

de 5 voix

les juges et les représentants du gouvernement ont tous deux un 
droit de veto sur les nominations à la Cour suprême

La Knesset peut annuler les décisions 
de la Cour Suprême avec une majorité 
simple de 61 députés sur les 120.

 

* Cour Suprême : Haute Cour de Justice
Knesset : Parlement israélien
Coalition : les diff érents partis formant le gouvernement
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Travail, tribunaux 
de district etc.

Travail, tribunaux 
de district etc.

• 15 juges
• En fonction 
jusqu’à leur 70 
ans

•  Examens des Lois fondamentales
•  Règle de « raisonnabilité » pour juger lois et 
décisions du gouvernement

•    Fin de l’examen des Lois fondamentales
•    Consensus des 2/3 pour examnier une loi
•    Annulation de la « norme du caractère extrêmement 
déraisonnable » utilisée par la Cour suprême pour 
intervenir dans les décrets exécutifs

• 15 juges
• En fonction 
jusqu’à leur 67 
ans

Les ministres sont conseillés 
par des conseillers relevant du 
ministère de la Justice

Les ministres nomment leurs 
propres conseillers juridiques

 


